
 

 

LEGENDE CARTOGRAPHIQUE : 
Localisation des parcelles vis-à-vis des aires d’alimentation et 

des périmètres de protection rapprochés de captages 

 
  
 Echelle : 1/ 100 000ème  
 
 
Repères géographiques : 
 
            Limite de départements 
 
            Usine SANOFI 
 
 
Parcelles du plan d’épandage : 
 
  Zones aptes, aptitude 2 
  Zones aptes, aptitude 1 

 Zones d’exclusions 
   

 
Captages et Aires d’alimentation 
 
  Aires d’Alimentation de Captage (AAC) 
  Périmètre de Protection Rapproché (PPR) – Captage prioritaire 
  Périmètre de Protection Rapproché (PPR) – Captage non prioritaire 
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LEGENDE CARTOGRAPHIQUE : 
Localisation des parcelles situées en Zones d’Actions 

Renforcées (ZAR) 

 
  
Echelle : 1/ 50 000ème  
 
 
Repères géographiques : 
 
            Limite de départements 
 
            Usine SANOFI 
 
 
Parcelles du plan d’épandage : 
 
  Zones aptes, aptitude 2 
  Zones aptes, aptitude 1 

 Zones d’exclusions 
 
 
Communes : 
 
  Communes en ZAR 
  Autres communes 
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